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La volonté du ministère des armées de placer la 

jeunesse au cœur de ses préoccupations, se 

traduit de diverses manières.  
 

Depuis l’été 2016, la direction du service 

national et de la jeunesse (DSNJ) connait des 

transformations dont la principale est de piloter 

l’ensemble de la politique jeunesse du ministère 

et de ses dispositifs. Elle met en œuvre le 

parcours de citoyenneté avec de nombreux 

partenaires, dont les unités militaires.  
 

Focus sur le 92ème régiment d’infanterie de 

Clermont-Ferrand. 
 

INFO CSN 

Il fournit aussi un certain nombre d’animateurs chargés lors de 

3 modules de présenter aux jeunes les enjeux de défense, de 

sécurité et de citoyenneté.  

Depuis le printemps 2016, grâce à la cellule d’aide au 

recrutement (CAR 92) du 92ème régiment d’infanterie, ce 

dernier est présent régulièrement sur les sites JDC de Vichy 

(au CREPS), de Brives-Charensac et aussi sur certaines JDC 

thématiques (Gannat et Ambert). 
 

Armée du sergent-chef Jean-Marie et du caporal-chef Dimitri, 

la cellule d’aide au recrutement donne aux jeunes des JDC 

l’image de professionnels dynamiques, proches du terrain et 

heureux de partager leur métier. 
 

C’est à chaque fois des échanges riches entre ces deux 

fantassins et des jeunes qui ne connaissent le métier militaire 

que par ce qu’ils en voient à la télévision ou par « ouï-dire ». 

Objectif de la CAR : faire comprendre l’importance de la 
mission de nos armées pour la défense de tous. 

Site principal des JDC, le « régiment 

d’Auvergne », reçoit 200 jeunes par semaine, le 

mardi et le jeudi. Il met en place la logistique 

nécessaire pour l’organisation de ces journées 

en lien avec le centre du service national de 
Clermont-Ferrand.  

JDC thématique à Gannat, crp-clerm 
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Le Service Militaire Volontaire a été instauré en 2015, suite au Comité interministériel à 

l’égalité et la citoyenneté du 6 mars 2015. La loi relative à la sécurité publique du 1er 

mars 2017 prolonge ce dispositif en accordant le statut de stagiaire de la formation 

professionnelle aux volontaires.  
Il est rattaché à la direction du service national et de la jeunesse. 

Témoignage d’un professeur du centre SMV de Montigny Les Metz : 
 

« Mon collègue et moi avons été mis à disposition du SMV par 

l’Education nationale. Ces jeunes ont un profil très particulier : ils 

sont en recherche d’emploi et, souvent, en échec scolaire. Nous 

devons leur donner des outils pour s’insérer dans la vie 

professionnelle, leur inculquer des savoirs de base directement 

transposables et transversaux. Bien que complexe, cette mission 

nous offre aussi davantage de liberté. 
 

Ils sont 6 à 12 par cours. Ils préparent le certificat de formation 

générale. Mais ils apprennent également à contrôler leurs émotions et 

à prendre confiance en eux. Je m’efforce de gagner leur confiance. 

Quand ils viennent me voir et me disent : « Madame, je vous 

remercie ! », cela vaut pour toutes les fois où ils m’ont donné du fil à 

retordre. Notre but est de planter une petite graine qui va germer. 

Leur dire qu’ils sont capables d’ouvrir des portes… 
 

C’est plus difficile pour ceux qui n’ont rien fait depuis trois ou quatre 

ans, mais tous saisissent rapidement en quoi cette formation leur est 

utile : rédiger un CV, lire les petites annonces, payer une facture, 

contracter un emprunt bancaire… Notre mission est de les aider dans 
cette voie, afin qu’ils deviennent autonomes. » 

SMV, centre de Brétigny sur Orge 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 3
5 
0 

 

A la tête de la direction du Service national et 

de la jeunesse, le général de corps d’armée 

Philippe Pontiès met en œuvre la politique du 

lien entre l'armée et la Nation, notamment 

auprès des ados et jeunes adultes. 

Pour mettre en œuvre cette politique, il s’appuie  

sur près de 1300 personnels civils et militaires 

répartis sur 5 établissements du service national 

(ESN), services déconcentrés regroupant 27 

centres du service national (CSN) ; 6 CSN 

outre-mer complètent le dispositif. 

Avec environ 750 000 jeunes par an convoqués 

en JDC, c’est une classe d’âge complète qui se 
rend sur l’un des 297 sites militaires et civils. 

Dans une interview du 10 mai 2017 donnée à La Dépêche, le général 

précisait l’esprit du lien entre les armées et la jeunesse. Extrait : 
 

«L'institution militaire est un outil essentiel de l'intégration et de la promotion 

sociale : d'abord par le recrutement, en attirant plus de 25 000 jeunes par an, 

garçons et filles de toutes origines, de toutes conditions et de tous niveaux, et en 

leur permettant ensuite d'y progresser voire d'y faire carrière ; mais aussi hors 

recrutement, en tendant la main chaque année depuis 2007, via son plan égalité 

des chances (PEC), à près de 30 000 d'entre eux qui ne bénéficient pas des 

conditions nécessaires pour faire valoir leur potentiel et leur mérite. Plus récent 

(2015), le Service militaire volontaire (SMV) témoigne également de l'engagement 

des armées auprès des jeunes les plus démunis afin de leur mettre le pied à l'étrier. 
 

Depuis la rentrée 2016, la politique du lien Armées-jeunesse affiche une nouvelle 

impulsion et une nouvelle cohérence suite à la création de la Direction du service 

national et de la jeunesse (DSNJ) qui concentre les attributions et compétences de 

la DSN (Direction du Service national, en charge de l'organisation de la journée 

Défense et citoyenneté), de la Commission Armées-Jeunesse – le think tank du 

ministère qui, depuis sa création en 1955, étudie toutes les problématiques 

touchant aux relations entre la jeunesse et les armées –, de la mission Égalité des 
chances et du SMV ». 

JDC thématique à 

Gannat, crp-clerm 



 

 

          

 

 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 Uniquement pour les mairies 
 

        Cantal – Puy-de-Dôme - Allier et Haute-Loire  
                                             

        esnse-csnclf-bapd-section1.sga@defense.gouv.fr 
        esnse-csnclf-bapd-section2.sga@defense.gouv.fr 
 

                 04 73 99 25 76  ou  04 73 99 25 77  
         

 

  

 

Uniquement pour les administrés ou leurs parents 
   

                                                      04 73 99 25 15  
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Crédits photos : CRP CLF 
Thierry Boyer – Stéphane Rayssac – Michel Nanty 

En amont du «parcours citoyen», apparaît une 

nouvelle notion celle du «parrainage citoyen».  
 

Instaurée en janvier 2015 par le ministre de la 

Défense, l'opération «Parrainage citoyen» met en 

scène la jeunesse française en âge de se faire 

recenser et les réservistes militaires, exemples 

vivants de l'engagement citoyen par excellence. Dans 

le Puy de Dôme, le premier parrainage a eu lieu le 24 

juin 2016 en mairie de Beaumont. 
 

Offrant un accompagnement citoyen permettant aux 

jeunes d'appréhender leur statut de citoyen par la 

présentation de leur place et rôle dans leur cité, leur 

nation, leurs devoirs et droits, ce parrainage, unique 

en son genre, se déroule depuis 2016 dans chaque 

ville chef-lieu de département ; ainsi, 2 000 

réservistes parraineront 4 000 jeunes (2 000 garçons 

et 2 000 filles) volontaires. 
 

Depuis deux ans, les « réservistes opérationnels » comme les 

« réservistes citoyens » prennent une part croissante dans la vie de la 

Cité. 
 

Qu’ils participent à l’opération sentinelle pour la sécurité de tous ou 

qu’ils soient présents lors d’actions de promotion des armées, ou même 

en tant qu’animateurs en JDC, ils contribuent par leur engagement à 

faire vivre l’esprit de défense. 
 

Cette année, la Journée nationale du réserviste (JNR) se déroulera sur 

tout le territoire national du 13 octobre, date d’anniversaire de création 

de la garde nationale, au 11 novembre 2017.  

Le thème de cette année "Engagés ensemble" a pour objectif principal 

de promouvoir la garde nationale, soit tous les réservistes opérationnels 

du ministère des Armées, ceux de la gendarmerie nationale ainsi que les 

réservistes civils de la police nationale, relevant du ministère de 

l'Intérieur ; sans oublier les réservistes citoyens de défense et de 

sécurité qui ne font pas partie de la garde nationale mais qui œuvrent 

bénévolement au service de la Nation. 

 

De nombreuses actions auront lieu tout au long de cette période, 

n’hésitez pas à aller à la rencontre de nos concitoyens qui portent un 
uniforme quelques jours par an ! 

 

Appuyé par de nombreux acteurs institutionnels (ministère de l'Education nationale) et 

associatifs (associations de maires, CIDJ, APHG,….), il dure tout au long du parcours de 

citoyenneté et prend fin officiellement au lendemain de la journée défense citoyenneté. 

Il s'impose naturellement en cette période de recherche de cohésion nationale face à 
l'insécurité actuelle. 

Mairie de beaumont, parrainage citoyen 
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